
 

PRE-INSCRIPTION SUR TEN’UP 

PARAMETRAGE DANS ADOC 

 

Etape 1 : Créer la nouvelle saison sportive (2022-2023) 

Aller dans le menu CONFIGURATION > PARAMETRAGE > Année d’adhésion > Ajouter. 

 

 

Ajouter la nouvelle saison sportive en fonction des dates définies par l’activité du club (exemple pour 

la saison 2022/2023 : du 01/09/2022 au 31/08/2023). Cliquer sur « Enregistrer », se déconnecter puis 

se reconnecter. 

Etape 2 : mettre à jour les offres d’adhésion (si reconduction) ou créer de nouvelles offres 

Il y a deux façons de mettre en ligne des offres d’adhésion. Soit l’offre a déjà été paramétrée, auquel 

cas il faudra juste modifier la date de la saison sportive et/ou le montant, soit il faudra la créer 

entièrement. 

Pour le premier cas, aller dans le menu CONFIGURATION > FORMULE D’ACCES AU CLUB. Cliquer sur le 

stylo d’une formule pour la modifier puis aller dans « Tarifs et dates de validité ».  

Sur la ligne du tarif de la saison actuelle, cliquer sur le logo dupliquer. 



 

 

Par la suite, il faudra indiquer : 

- La cible (adhérent et grand public), 

- L’année d’adhésion (2023) et le millésime (2023) et vérifier les dates de début et de fin, 

- Modifier (ou non) le montant, 

- Activer le paiement en ligne (si besoin) 

- Et surtout ne pas oublier de cocher « validation par le club » et « visible par la cible ». 

- Puis cliquer sur enregistrer. 

 

Pour terminer, il faudra cliquer sur le symbole « € » afin de « mettre en vente » les deux nouveaux 

tarifs (adhérents et grand public). Sans cette étape, l’offre ne sera pas visible sur Ten’Up.  

S’il faut créer une nouvelle formule, dans le menu CONFIGURATION > FORMULE D’ACCES AU CLUB, 

cliquer sur ajouter, intégrer toutes les informations qui concerne l’offre :  

- Intitulé : « nom de l’offre d’adhésion », 

- Type licence : « club » 

- Type : « cotisation » 

Dupliquer 



 

- Sous type : « abonnement » 

- Type de public : « à définir »  

- Type de pratique : « à définir » 

- Nombre de réservations simultanées par défaut : « à définir en fonction du fonctionnement 

de réservation du club » 

- Paiement en ligne : « à définir » 

- Cliquer sur enregistrer. 

Il faudra ensuite cliquer sur « Tarif et date de valider » puis AJOUTER une nouveau tarif puis refaire 

l’étape 3 pour indiquer l’année, le tarif etc… 

Etape 4 : visibilité sur Ten’Up 

Cette étape n’est pas à prendre en compte si vous avez simplement dupliqué le tarif de la saison en 

cours et qu’elle était déjà visible sur Ten’Up. 

Sinon, il faut revenir dans la liste des formules : CONFIGURATION > FORMULE D’ACCES AU CLUB > 

VISIBILITE SUR TEN’UP. 

« Cette écran vous permet de proposer les formules du club sur Ten’Up. Pour cela, glisser les formules 

(colonne de gauche) vers les offres correspondantes (colonne de droite). Une description de chaque 

offre est présente. » 

 

 

NB : L’offre de la saison en cours que vous venez de modifier ne sera cependant plus visible sur Ten’Up. 

Il n’y aura que l’offre de la prochaine saison pour la pré-inscription.  

 


